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Madame, Monsieur, 
 
Vous m’avez adressé, au nom de plusieurs associations de solidarité 
internationale un appel concernant la République démocratique du Congo. 
 
Cinquante ans après son accession à l’indépendance, le bilan en effet est 
dramatique pour toutes les raisons signalées dans votre envoi. 
 
Cette réalité affectant malheureusement un certain nombre d’autres pays 
africains, les députés socialistes, radicaux et citoyens avaient en 2009 saisi la 
commission des affaires étrangères.  
 
Une mission d’information a été constituée. Elle a présenté des conclusions, pour 
nous incomplètes, dans un document répertorié sous le numéro 1332. Les quatre 
députés SRC, membres de cette délégation ont signalé leurs réserves. Ils ont 
depuis interpellé le gouvernement français sur le Soudan et le Tchad. 
 
La situation en République démocratique du Congo pourrait effectivement faire 
l’objet d’une initiative particulière. En conséquence il a été demandé aux députés 
SRC, membres de la commission des affaires étrangères, qu’au-delà des 
questions posées jusqu’ici au ministre qui reflètent les engagements de principe 
du Parti et de l’Internationale socialiste, une réflexion approfondie assortie d’une 
conclusion et de propositions soit menée. Cette initiative est d’autant plus 
d’actualité que la France va bientôt accueillir un sommet franco-africain auquel 
participe la République démocratique du Congo. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 

       Jean LAUNAY 


